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CONSEIL MUNICIPAL DE BUSSEROLLES 
Du Mardi 6 Juillet 2021 
 

COMPTE RENDU 
 
Présents : MM N. ANDRIEUX A. AGARD, J-C BOYER, V. CHABAUD, M. AUPY, P. MICHEL, H. GIRARDIE, R. 
BRUINAUD, M. GRAS, P.M. MONTEIRO DOS REIS COUTO ROSADO, S. BARTHELEMY, J. WASYLEZUCK, J. 
GIRARDIE, P. LEMONNIER. 
 
Absents excusés : A. BARRIERE. 
A. BARRIERE donne pouvoir à R. BRUINAUD pour voter en son nom. 
 
Le conseil municipal de la Commune de Busserolles dûment convoqué le 1er juillet 2021, s'est réuni en 
session ordinaire le 6 juillet 2021 à 20 heures 15, à la Salle des Fêtes de Busserolles sous la Présidence de 
Madame le Maire, Nathalie ANDRIEUX. Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer. 
 
Secrétaire de séance : Périne MICHEL 

ORDRE DU JOUR 
 

1 Présentation projet ERASMUS par Victor PEYRONNY 

2 Décision modificative 

3 Questions diverses 

 
Madame le Maire propose de modifier l’ordre du jour de la manière suivante : 

- Retrait du point : Décision modificative 
- Ajout du point : Accord-cadre à bon de commande - travaux de voirie 

 
L’ordre du jour étant arrêté, le conseil peut valablement délibérer. 
 

Madame le Maire ouvre la séance à 20h20 
 

1 - PRESENTATION PROJET ERASMUS PAR VICTOR PEYRONNY 
 
Après avoir obtenu, en sus du brevet des collèges, son baccalauréat littéraire (spécialités anglais-
approfondi et latin) et sa licence d’histoire en première et seconde année, Monsieur Victor PEYRONNY 
souhaite parcourir sa scolarité à l’étranger en vue de décrocher un master d’histoire et relations 
internationales et intégrer une école de journalisme. 
 
Grâce au soutien du programme ERASMUS, Monsieur PEYRONNY a l’opportunité d’étudier en Roumanie à 
Cluj-Napoca avec des cours décomposés sur 2 semestres, de la manière suivante : 
 
1er semestre : 

✓ Histoire ancienne de la Roumanie 
✓ Histoire de l’Ancien monde 
✓ Analyse des conflits internationaux 
✓ Terrorisme et mondialisation 

✓ Analyse de la politique étrangère 
✓ Leadership et négociation au sein du 

Système International 

 
2ème semestre : 

✓ Histoire de la Transylvanie 
✓ Histoire du Communisme 
✓ Politique nationale de sécurité de la 

Roumanie 
✓ Sécurité européenne et aspects particuliers 

des questions nationales et éthiques 

✓ Analyse des risques inconventionnels dans 
la société contemporaine 

✓ Criminologie et psychologie légale 
✓ Espionnage et contre-espionnage 
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Aussi, ce voyage engendrera des frais importants tel que les billets d’avions, l’équipement avec le matériel 
exigé par l’Université de Cluj-Napoca, les déplacements quotidiens en bus ou en train, etc… 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Victor PEYRONNY, Madame le Maire propose aux membres du 
conseil municipal d’octroyer à ce dernier une aide financière à la mobilité à hauteur de 400€. En retour, 
Monsieur PEYRONNY s’engage à revenir vers la commune afin d’organiser une exposition de son voyage 
d’étude. 
 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Décide d’accorder à Monsieur Victor PEYRONNY une aide financière à hauteur de 400€, 
- Dit que ces dépenses seront imputées à l’article 6574 du budget 2021, 
- Autorise Madame le Maire à signer toutes pièces nécessaires. 

 
ACCORD-CADRE À BON DE COMMANDE - TRAVAUX DE VOIRIE 
 
VU le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article L2121-29, 
VU le décret n°2016-360 du 25/03/2016 relatif aux marchés publics et, notamment, ses articles 27, 28 et 
80, 
CONSIDERANT la note de synthèse et l’analyse des offres jointes au projet de délibération, 
 
Madame le Maire rappelle que la commission voirie s’était réunie vendredi 9 avril 2021 suite à la réception 
du diagnostic des voies communales de l’ATD24. Le montant total des travaux étant estimé à hauteur de 
161 907 € HT, il a été proposé de déposer un marché sur 4 ans. 
 
Dans sa séance du 14 avril 2021, Madame le Maire proposait au conseil municipal de solliciter l’ATD24 pour 
une mission d’assistance technique en phase opérationnelle, se déclinant en 3 phases, à savoir : 
 

1. Préparation de la consultation des travaux : 500 € HT 
2. Assistance pour l’analyse des offres et le choix du candidat : 300 € HT 
3. Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage en phase opérationnelle : 400 € HT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé d’accepter la proposition telle que décrite ci-dessus et a chargé 
Madame le Maire de signer la convention afférente. 
 
Madame le Maire expose à présent qu’une procédure adaptée a été lancée le 9 juin 2021 afin de 
sélectionner l’offre la plus avantageuse économiquement pour l’accord-cadre à bon de commande - travaux 
de voirie de la commune de Busserolles. 
 
La durée initiale de l'accord-cadre est fixée à 1 an à compter de la date fixée par l'OS de démarrage. 
L’accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par reconduction tacite. Les montants minimums et maximums 
définis par le marché sont les suivants : 20 000€ HT minimum et 80 000€ HT maximum par an. 
 
Suite à l’avis d’appel public à la concurrence, 3 candidatures et offres ont été réceptionnées à la date limite 
de remise des plis, fixée au mercredi 30 juin 2021 à 12h00. 
 
A l’issue de l’analyse réalisée par l’ATD24 et au vu des critères fixées dans le règlement de la consultation, 
Madame le Maire soumet au vote l’attribution du marché. 
 
Après en avoir débattu et avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité (1 abstention) : 
 

- Admet toutes les candidatures reçues dans le cadre de cette consultation, 
- Valide le classement tel que présenté par l’ATD24 dans l’analyse des offres jointes au projet de 

délibération, 
- Attribue l’accord-cadre à bon de commande - travaux de voirie de la commune de Busserolles à 

l’entreprise SARL BONNEFOND ETPB, 
- Autorise Madame le Maire à signer et à exécuter l’accord-cadre à bon de commande - travaux de 

voirie de la commune de Busserolles. 
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Les travaux de voirie pour l’année 2021 concernant les voies suivantes : 
✓ VC 304 : Le Verger sur 280 ml 
✓ VC 305 : La Croix de Rougier à Paugnac sur 940 ml 
✓ VC 309 : La Forge de Lavallade sur 200 ml 
✓ VC 204 : De la RD 699 à La Chataignolle sur 2 350 ml 
✓ Point à temps sur traversée de buse : 24 traversées 

 
3 - QUESTIONS DIVERSES 
 

❖ Bâtiment du Tilleul : Demande de retrait des enseignes 
La famille de Madame MONTALETANG a mis en vente sa maison, voisine du bâtiment du Tilleul 
anciennement un bar-restaurant. De potentiels acquéreurs ont pris peur à la vue des enseignes du bâtiment 
du Tilleul, toujours présentent, et tendent à croire que ledit bâtiment pourrait redevenir un bar-restaurant. 
A cet effet, la famille de Madame MONTALETANG demande s’il est possible de faire retirer lesdites 
enseignes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à la majorité (1 pour, 9 contre, 5 abstentions), : 

- Décide le non-retrait des enseignes du bâtiment du Tilleul, 
- Précise que si de futurs acquéreurs souhaitent connaître la situation du bâtiment du Tilleul, ces 

derniers peuvent en faire la demande à la Mairie de Busserolles. 
 

❖ Bâtiment du Tilleul : Salle pour l’accueil d’associations 
Madame le Maire prendra contact avec les services de la Sous-Préfecture de Nontron pour connaître les 
démarches à entreprendre dans le cadre d’un ERP (Etablissement Recevant du Public). 
 
❖ Signalétique bilingue Français / Occitan 
Par courrier en date du 8 juin 2021, le conseil départemental de la Dordogne nous a fait savoir qu’il 
prendrait en charge l’acquisition de tous les panneaux d’entrée d’agglomération en langue occitane des 
communes souhaitant participer à cette opération. Busserolles comptant environ 5 panneaux et cette 
démarche présentant un intérêt pour la commune, nous y adhéreront. 
 
POUR INFORMATION 
 

❖ Le Domaine de Leyméronnie a ouvert ses portes le 30 juin 2021. 
 

❖ Dans le cadre du plan pauvreté, un programme « petit-déjeuner » a été lancé à l’école primaire de 
Busserolles (CM1/CM2) le 7 décembre 2020 pour se terminer en cette fin d’année scolaire 2020/2021. Les 
enfants ayant été totalement conquis par ce dispositif, ce dernier sera reconduit sur la même période pour 
l’année scolaire 2021/2022. 
 

❖ Le Préfet de la Dordogne, Monsieur Frédéric PERISSAT, a tenu à remercier les maires, les conseillers 
municipaux, les employés municipaux et les citoyens pour la bonne organisation des opérations électorales 
qui cette année s’est avéré complexe. 
 

❖ Cassandre DUQUEYROIX est embauchée en tant qu’emploi saisonnier du 7 juillet 2021 au 15 août 2021. 
 

❖ Le conseil national du peuplier et le conseil régional de Nouvelle-Aquitaine se sont associés dans le cadre 
de dispositifs de 3 aides au développement de peupleraies de qualités. Vous trouverez toutes les modalités 
sur le site internet de la Région https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/resultats?recherche=peuplier . 
 
« Le peuplier occupe une place importante dans la production de bois en Nouvelle-Aquitaine. Sa croissance 
rapide et les qualités technologiques de son bois en font matière première renouvelable de plus en plus 
recherchée par nos industries locales. Naturel et non polluant, il se substitue aux matériaux fossiles et 
contribue à améliorer le bilan carbone des activités professionnelles et privées de notre territoire. Enfin 
cette ressource locale et non-délocalisable permet de faire vivre en Nouvelle-Aquitaine une réelle 
économie circulaire du producteur au consommateur. » 

La séance est levée à 22h34 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal sera fixée ultérieurement 

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/resultats?recherche=peuplier
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TABLEAU DES PRÉSENCES Mardi 6 Juillet 2021 

 NOMS ET PRENOMS SIGNATURE 

1 
La Maire, 
ANDRIEUX Nathalie  

 

2 
1er adjoint 
AGARD Annie 

 

3 
2ème adjoint 
BOYER Jean-Charles 

 

4 
3ème adjoint 
CHABAUD Virginie 

 

5 AUPY Martine  

6 BARRIERE Albert 
ABSENT EXCUSÉ 

Pouvoir à BRUINAUD Roseline 

7 BARTHELEMY Stéphane  

8 BRUINAUD Roseline  

9 GIRARDIE Hervé  

10 GIRARDIE Jeannine  

11 GRAS Michel  

12 LEMONNIER Pascal  

13 MICHEL Périne  

14 
MONTEIRO DOS REIS COUTO 
ROSADO Pedro Miguel 

 

15 WASYLEZUCK Jacqueline 
 
 

 

 


